


• RDV personnalisés pour analyse 
des besoins et des projets concernés.

• Recommandations administratives
sur le statut des étrangers en France.

• Conférences thématiques à destination
des DRH sur des thèmes liés à la mobilité
professionnelle internationale, animées par
des experts du domaine.

• Formations sur les règles de droit social
et fiscal en matière d’impatriation,
expatriation et détachement.

• Suivi des formalités simplifiées pour 
les  étrangers mineurs. 

• Intégration de chercheurs via le
protocole d’accueil de scientifiques.

• Particularités administratives et juridiques
du système français sur la couverture sociale,
le logement et la scolarité notamment.

• Séminaires d’une demi-journée à la
demande en intra-entreprise.

POUR L’EMBAUCHE : 
Nous servons d’interface avec les
autorités pour valider les conditions de
délivrance des documents administratifs -
permis de travail, cartes de séjours… pour
les travailleurs étrangers non-européens
pressentis.

POUR L’INTEGRATION :
Nous proposons de courts séminaires 
à l’attention des personnes étrangères
embauchées, afin de faciliter leur intégration
dans leur nouvel environnement professionnel.

EN SUPPORT : 
Nous apportons informations et formation
à vos services administratifs pour
appréhender les formalités liées au
recrutement de travailleurs étrangers.

POUR LES STATUTS
SPECIFIQUES :
Nous proposons le dépôt et le suivi de
dossiers particuliers.

• Information qualifiée et validée sur les
procédures de recrutement, embauche 
ou régularisation de travailleurs étrangers 
et de leurs familles.

• Formalités de constitution de dossiers 
et de délivrance de cartes de séjour en
partenariat avec la Préfecture des Alpes-
Maritimes.

EN AMONT : 
Nous étudions vos besoins de constitution 
d’une équipe plurinationale.
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Team Côte d'Azur est une initiative commune du Conseil général des 
Alpes-Maritimes et de la Chambre de Commerce et d'Industrie Nice Côte d'Azur.
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